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un cabinet d’études et de conseil ou une direction de 
doctrine comptable d’un cabinet d’audit ou d’un grand 
groupe international.

Le master CCA a une capacité d’accueil limitée. En 
présentiel, l’admission est donc subordonnée à l’exa-
men d’un dossier de candidature (article L612-6, loi du 
23.12.2016).

Une candidature peut être déposée pour une admis-
sion en première année ou en deuxième année de 
master, selon les conditions requises (voir page 4 de 
la brochure).

En savoir plus
master-cca.cnam.fr      cfa.cnam.fr

Réunion d’information pour le M1 et le M2 :  
jeudi 15 juin 2017 de 18h à 20h  
au Cnam, 40 rue des jeûneurs - Paris 2e

Direction nationale 
Christian Hoarau, professeur du Cnam, 
chaire de comptabilité financière et audit, 
responsable national du master CCA, 
responsable du master de sciences de gestion, 
mention comptabilité, contrôle, audit (CCA) et 
du Lirsa-CRC.

Service de pédagogie 
Licence-Master-Doctorat en CCA
Sophie Mathiot 
Bureau A408 - 40, rue des Jeûneurs - Paris - 2e

Tél. : 01 40 27 21 73
Fax : 01 40 27 28 63 
sophie.mathiot@lecnam.net

Le master CCA du Cnam vous permet d’entrer dans 
une filière sélective et professionnalisée visant à vous 
préparer aux métiers de la  comptabilité, du contrôle 
de gestion, de l’audit et de l’expertise comptable. Cette 
filière vous offre la possibilité de valoriser vos acquis 
académiques et professionnels dans l’ensemble de 
l’Union européenne.

Les enseignements du master CCA sont dispensés 
selon trois modalités distinctes : en présentiel, en 
apprentissage et à distance avec des regroupements. 
Pour ces deux dernières voies, se renseigner auprès de 
l’Intec.

intec.cnam.fr - intec@cnam.fr  - 01 40 27 25 38

Le master CCA en présentiel est organisé par les 
équipes pédagogiques de comptabilité financière et 
audit (CFA) et de comptabilité de gestion et contrôle 
(CGC). Il a l’ambition d’offrir à des étudiant·e·s en fin 
de cursus un complément de formation de haut niveau, 
à finalité professionnelle et de recherche centré sur les 
métiers et les techniques du conseil, du contrôle de 
gestion, de l’audit interne et du reporting et contrôle 
financier des groupes.

Il  bénéficie du concours des professionnels, 
notamment : 

l’Ordre des experts-comptables (OEC), la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes (CNCC), 
l’Institut français de l’audit et du contrôle internes 
(Ifaci), l’Association des professionnels et directeurs 
comptabilité et gestion (APDC), les grands groupes 
internationaux (Orange, Areva, EDF, Engie), les grands 
cabinets d’audit et de conseil.

Le master CCA - M2 offre également un parcours 
de formation à la recherche. Préalable à une inscrip-
tion en thèse de doctorat, cette formation est ouverte 
aux étudiant·e·s et professionnel·le·s qui se destinent 
à une carrière dans l’enseignement supérieur, dans 

Le master CCA en présentiel : deux étapes

Rentrée 2017-2018

•	Dossiers	de	candidature	à	télécharger	sur	
 master-cca.cnam.fr en	mai	2017		ou	peuvent	être	
envoyés,	sur	demande	au	service	pédagogique.

•	Date	limite	de	dépôt	des	candidatures	:		
vendredi 25 août 2017	(par	voie	postale	au	service	de	la	
pédagogie)

•	Réunion	de	rentrée	:		
mardi 19 septembre 2017,	de	18h	à	19h	pour	le	M1	et		
de	19h	à	20h30	pour	le	M2

•	Début	des	cours	:		
vendredi 22 septembre 2017 pour	le	M2		
lundi 25 septembre 2017	pour	le	M1

http://master-cca.cnam.fr
http://master-cca.cnam.fr
http://cfa.cnam.fr
http://intec.cnam.fr
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Le master CCA en présentiel : deux étapes

•	 Objectifs pédagogiques
La formation a pour objectif général l’acquisition des 
savoirs théoriques et méthodologiques des domaines 
de la comptabilité, du contrôle de gestion et de l’audit 
interne et externe. Les enseignements visent à déve-
lopper la capacité d’analyse critique des techniques, 
méthodes et savoir-faire des domaines couverts par le 
master CCA.

La formation vise les différentes catégories de com-
pétences et de qualités nécessaires pour occuper un 
emploi de cadre opérationnel·le dans les métiers de 
l’expertise-comptable, du conseil, de la gestion comp-
table et financière, du contrôle de gestion, de l’audit 
financier légal et de l’audit interne des organisations.

Le master CCA du Cnam donne l’équivalence du DCG 
(diplôme de comptabilité et de gestion) et des épreuves 
n° 2, 3, 5, 6 et 7 du DSCG.

Elle permet aux collaborateur·trice·s de cabinets ou 
aux titulaires de fonctions comptables d’entreprises de 
maîtriser les fondamentaux évalués lors des épreuves 
du diplôme supérieur de comptabilité et de gestion 
(DSCG), pour lesquelles il n’y a pas de dispense, et 
ainsi d’accéder plus rapidement à un emploi d’expert-
comptable stagiaire (voir page 7).

Un parcours de formation à la recherche permettra aux 
diplômé·e·s de poursuivre des études doctorales.

•	 Débouchés professionnels (métiers, fonctions, 
emplois)

Les professions de la comptabilité, du contrôle de 
gestion et de l’audit ont été en constante évolution au 
cours des dernières années. Elles revêtent des formes 
diverses :

-  dans leur exercice : collaborateur·trice·s de cabinets 
d’expertise-comptable ou d’audit, consultant·e·s, 
salarié·e·s d’entreprises ou d’administrations 
publiques (nationales, territoriales, locales) ;

-  dans leur environnement : mondialisation des mar-
chés, transversalité des processus de management 
des organisations et place croissante des systèmes 
d’information de gestion ;

-  dans leurs secteurs d’intervention : entreprises 
industrielles et commerciales, établissements ban-
caires et compagnies d’assurances, secteur public, 
secteur associatif (notamment sanitaire et social).

•	 À l’issue du master CCA – M2, les élèves 
ont vocation à poursuivre leur carrière 
professionnelle 

-  dans des cabinets d’expertise-comptable et d’audit 
ou de conseil ;

-  dans des postes à responsabilités au sein de direc-
tions comptables et financières, de directions de 
contrôle de gestion ou de services d’audit interne 
d’organisations privées ou publiques ;

-  les élèves qui ont validé le parcours de formation 
à la recherche peuvent commencer une thèse de 
doctorat.

•	 Capacités, connaissances, aptitudes et 
compétences acquises en fin de parcours 

La formation vise plusieurs catégories de compétences 
et de qualités :

-  la maîtrise des concepts, techniques, méthodes et 
savoir-faire des métiers couverts par le master CCA ;

-  l’aptitude à la rigueur intellectuelle et à 
l’organisation ;

-  la capacité d’analyser de façon critique les méthodes 
et techniques utilisées dans le cadre d’une situation 
de gestion et/ou de contrôle externe ;

-  la capacité d’identifier, d’analyser et de résoudre un 
problème dans un contexte d’action ;

-  la capacité de jugement et l’aptitude à argumenter ;

- l’aptitude à la prise de décision ;

- l’aptitude à la communication écrite et orale ;

-  l’aptitude au travail en équipe, à la coopération et à 
la négociation ;

- l’aptitude à la conduite du changement ;

- les qualités de créativité et d’imagination ;

-   les qualités éthiques nécessaires au respect des 
déontologies professionnelles.

Le master CCA en présentiel

http://master-cca.cnam.fr
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•	 Modalités de transition pour les élèves 
Tout·e élève inscrit·e à des UE/UA qui composent le 
M1 CCA* du Cnam (voir ci-après) et qui n’aurait pas 
obtenu les UE/UA permettant d’obtenir l’attestation 
de M1 pour déposer un dossier de candidature au 
M2, devra déposer un dossier de candidature au M1 
(s’il·elle ne dispose pas d’un diplôme universitaire de 
bac+4 lui permettant de candidater en M2). 

*Attention, seule l’inscription à l’UE CFA 200  ou l’ob-
tention des UE CFA140-141 sont représentatives de 
cette situation. L’inscription aux autres UE est consi-
dérée comme le suivi du parcours du titre RNCP de 
Responsable comptable.

•	 Sélection des candidat·e·s 
La sélection des candidat·e·s repose sur l’examen 
par un jury du dossier universitaire et professionnel, 
accompagné des justificatifs de diplômes, des notes 
obtenues et d’une lettre de motivation.
La procédure d’inscription vous sera précisée dans 
la lettre d’admission que vous recevrez dans les jours 
suivants la publication des résultats.
Certaines UE du master  CCA (M2) peuvent être 
suivies hors du cadre du master. La sélection 
s’effectue sur demande d’agrément auprès de 
l ’enseignant·e  responsable.  Seules deux UE 
maximum peuvent être suivies dans ce cadre.  
Les demandes sont à envoyer à
sophie.mathiot@lecnam.net avant le 25 septembre 
2017, dernier délai.

•	 Frais de scolarité
Les frais de scolarité sont indiqués sur le dossier 
d’inscription téléchargeable sur le site internet master-
cca.cnam.fr

•	 Inscription au cycle de formation
Les candidat·e·s sélectionné·e·s sont informé·e·s 
individuellement de leur admission par courrier postal. 
La liste des candidat·e·s admi·se·s est également publiée 
sur le site du master : master-cca.cnam.fr. L’inscription 
des candidat·e·s admis·se· s’effectue auprès du service de 
la scolarité du Cnam (292, rue Saint-Martin - Paris 3e). La 
procédure vous sera précisée dans la lettre d’admission 
que vous recevrez dans les jours suivants la proclamation 
des résultats.

•	 Conditions d’admission en première année
Pour pouvoir déposer un dossier pour une admission en 
première année, il faut :

- Être  titulaire d’un des diplômes suivants :

•  licence universitaire (180 ECTS) mention CCA ou 
d’une autre mention, sous réserve de l’obtention 
préalable des UE de spécialisation comptable du 
Cnam (CFA 115 et CFA 120) ;

•  DCG ou d’un titre visé par l’État donnant l’équiva-
lence du DCG ;

•  DECF

-  Disposer à l’entrée du master d’une expérience 
professionnelle de trois ans au moins. Les expériences 
utilisées pour la validation d’un autre diplôme (stages, 
apprentissage, alternance…) sont exclues de ces  
trois ans.

Pour les candidat·e·s retenu·e·s en M1, le passage en M2 
est conditionné par la réussite de la totalité des unités du 
M1 (UA comprise). La validation doit être obtenue dans 
les deux ans (trois si circonstances exceptionnelles) qui 
suivent l’admission en M1.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature pour 
le M1 est le 25 août 2017, le cachet de la poste faisant foi.

•	 Conditions d’admission en deuxième année
Pour pouvoir déposer un dossier pour une admission en 
première année, il faut :

- Être  titulaire d’un des diplômes suivants :
•  d’une maîtrise ou d’un master première année (240 

ECTS) ou deuxième année en sciences économiques 
ou en sciences de gestion (mention comptabilité, 
contrôle de gestion ou finance, telles que par exemple 
une MSTCF ou une MSG) ; 

•  d’un DEA, d’un DESS ou d’un master 2 disposant 
d’une expérience d’encadrement de 5 ans dans la 
spécialité comptabilité, contrôle, audit ;  

• d’un DESCF ou d’un DSCG ;

•  Disposer à l’entrée de la seconde année du master 
d’une expérience professionnelle de trois ans au 
moins. Les expériences utilisées pour la validation 
d’un autre diplôme (stages, apprentissage, alter-
nance…) sont exclues de ces trois ans.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature 
pour le M2 est le 25 août 2017, le cachet de la poste 
faisant foi.

Quelle que soit la voie d’admission en M2, la validation 
de l’ensemble des unités du M2 (mémoire inclus) doit 
être obtenue dans les cinq ans qui suivent l’admission 
en M2.

Inscription en master 1 ou 2



M
as

te
r 

C
C

A

master-cca.cnam.fr   5

Programme du master en présentiel

•	 Programme de première année (M1)
Le cycle de formation du M1 CCA se déroule en cours 
du soir et correspond à 60 ECTS. 
Il comprend :  
•  des enseignements semestriels ou annuels selon les UE ;
• un test du niveau d’anglais Bulats niveau 2 ; 
•  la valorisation de l’expérience professionnelle requise 

à travers la réalisation d’un dossier.

Le cycle de formation M2 se déroule uniquement en cours 
du soir et le samedi (60 ECTS). Il comprend :

•  un tronc commun (5 enseignements d’un total de 38 
ECTS) ;

•  un enseignement (10 ECTS) à choisir parmi les cinq 
parcours de formation individualisés suivants :
- expertise et conseil ; 
- contrôle de gestion ; 
- audit interne ;  
- reporting et contrôle financier des groupes ; 
- recherche en CCA.

•   la rédaction et la soutenance d’un mémoire de fin 
d’études (12 ECTS). La soutenance est conditionnée 
par la validation du prérequis : épreuve orale d’écono-
mie partiellement en anglais (niveau 3 du test Bulats). 
Enfin, le jury prend en compte les résultats obtenus 
au séminaire CFA 231 - Techniques d’expression et de 
communication.

•	 Modalités d’évaluation des connaissances 
•    Contrôle des enseignements et soutenance du mé-

moire de fin d’études.

•   Les enseignements donnent lieu à un examen final dans 
la forme d’un contrôle continu ou d’une épreuve écrite 
ou orale. Toute note inférieure à 10/20 est éliminatoire.

•   Le mémoire de fin d’études est évalué par un jury 
composé de 2 à 3 enseignant·e·s appartenant à l’équipe 
pédagogique du master. Toute note inférieure à 10/20 
est éliminatoire.

•   Le mémoire de fin d’études du parcours de formation 
à la recherche en CCA exige plus de travail que celui 

des autres parcours. D’un volume de 100 à 120 
pages, il doit répondre aux critères d’un mémoire 
de recherche. Pour les élèves en activité il doit aussi 
permettre d’évaluer leur réflexivité sur leur pratique 
professionnelle.

•    La proposition du sujet de mémoire comportant la jus-
tification de l’intérêt du sujet et d’un plan de recherche 
est réalisée à l’issue du cours CFA 231. La direction du 
master désigne, parmi le corps professoral du master, 
un·e directeur·trice de mémoire chargé·e d’encadrer 
la préparation du mémoire jusqu'à sa soutenance. 

•   La soutenance du mémoire et éventuellement du 
rapport de stage n’est organisée qu’après la réussite 
aux examens du cycle de formation M2, la validation 
de l’UE CFA 231 et de l’épreuve orale d’économie (Intec 
TEC 216). 

•	 Conditions de délivrance de l’attestation de M1
L’obtention de l’attestation de M1 est nécessaire pour le 
passage en M2. Elle nécessite d’avoir validé toutes les 
UE et UA du M1 dans un délai de deux ans (trois ans en 
cas de circonstances exceptionnelles).

•	 Conditions de délivrance du  M2
Le résultat final est proclamé pour l’ensemble des élèves 
inscrits par un jury désigné par le·a professeur·e respon-
sable du master. Il est présidé par un·e professeur·e ou 
un·e maître·sse de conférences et composé d’au moins  
2 à 3 enseignant·e·s appartenant à l’équipe pédagogique 
du master. 

•	 Le master est délivré à un·e étudiant·e lorsque :
-  chaque module d’enseignement a été validé par une note 

minimale de 10/20 ;
-  la note obtenue au mémoire de fin d’études est au moins 

égale à 10/20. Aucune compensation n’est possible entre 
les différentes notes obtenues ; 

-  la condition d’expérience professionnelle requise est 
satisfaite.

Code UE Intitulé des unités d’enseignement obligatoire ECTS Heures Planning Semestre

DRA 112 Règles générales du droit des sociétés 6 60 Mardi 18h15-21h30 s1

DRA 113 Principales formes de sociétés 4 40 Mardi 18h15-21h30 s2

DRF 114 Imposition des bénéfices de l’entreprise 6 60 Vendredi 18h15-21h30 s1

DRF 115 TVA et imposition du capital 4 40 Vendredi 18h15-21h30 s2

MSE 146 Management : principes et outils 8 80 Lundi 18h15-21h30 s1 + s2

NFE 235 Management des systèmes d’information 4 40 Jeudi 18h15-21h15 s2

CFA 200 Comptabilité approfondie et finance 8 80 Mardi 18h15-21h30 s1 + s2

CCG 103/104 Comptabilité et contrôle de gestion 1 et 2 8 80 Mercredi 18h-21h s1 + s2

UA2B21 Test d’anglais Bulats niveau 2 1

UA131V Expérience professionnelle 11

•	 Les unités d’enseignements du M1

http://master-cca.cnam.fr
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Récapitulatif des parcours individualisés du master 2

Parcours de spécialisation au choix

Expertise et conseil - Responsable pédagogique : Isabelle Chambost

Code UE Intitulé de l’unité d’enseignement ECTS Heures Planning Semestre

CFA 218/219 Audit externe et révision comptable 10 100 jeudi 18h15-21h30 s1 + s2

Contrôle de gestion - Responsable pédagogique : Laurent Cappelletti

Code UE Intitulé de l’unité d’enseignement ECTS Heures Planning Semestre

CGC  208/209 Stratégie, changement et contrôle de gestion  10 100 jeudi 18h15-21h30 s1 + s2

Audit interne  - Responsable pédagogique : Béatrice Bon-Michel

Code UE Intitulé de l’unité d’enseignement ECTS Heures Planning Semestre

CFA 222/223
Audit interne des organisations 

(Audit et gestion des risques) 
10 100 jeudi 18h15-21h30 s1 + s2

Reporting et contrôle financier - Responsable pédagogique : Pascal Stordeur 

Code UE Intitulé de l’unité d’enseignement ECTS Heures Planning Semestre

CFA 224/225
Reporting et contrôle financier des groupes  

(Audit et gestion des risques) 
10 100 vendredi 18h15-21h30 s1 + s2

Recherche en CCA - Responsables pédagogiques : Christian Hoarau/Stéphane Lefrancq

Code UE Intitulé de l’unité d’enseignement ECTS Heures Planning Semestre

CFA 246
Séminaire d’épistémologie et de méthodologie à la 

recherche en sciences de gestion et en CCA
10 100 jeudi 18h15-21h30 s1 + s2

Tronc commun

Code UE Intitulé des unités d’enseignement obligatoires ECTS Heures Planning Semestre

CFA 232 Création de valeur et management de l’entreprise 4 40 lundi 18h15-21h30 s1

CFA 234 Gouvernance et responsabilité sociale des entreprises 4 40 mercredi 18h15-21h30 s2

CFA 216 Comptabilité internationale 10 100 samedi 8h30-15h s1 + s2

CFA 236 Diagnostic et évaluation financière des groupes 10 100 samedi 8h30-15h s1 + s2

CCG 206/207 Contrôle de gestion approfondi 10 100 mardi 18h15-21h30 s1 + s2

CFA 231 Séminaire de techniques d’expression et de communication 12 ECTS (avec 
le mémoire)

mercredi 18h15-21h30 s1

lundi 18h15-21h30 s2

TEC 216 Oral d’économie (partiellement en anglais) version électronique
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Récapitulatif des parcours individualisés du master 2 Relations avec le monde professionnel 

•	 Représentant·e·s des professionnel·le·s 
-  Jean-Luc Decornoy, président du directoire de KPMG 

France, expert-comptable, commissaire aux comptes

-  Alain Dorison, inspecteur général des finances à l’IGF

-  Dominique Ledouble, expert-comptable, commissaire 
aux comptes, président d’honneur du Conseil supé-
rieur de l’Ordre des experts-comptables

-  Christelle Martin, directrice des ressources humaines 
monde du groupe Engie

-  Bernard Mirailles, président de l’association des 
professionnels et directeurs comptabilité et gestion 
(APDC)

-  Philippe Mocquard, délégué général de l’Institut 
français de l’audit et du contrôle internes (Ifaci)

-  Philippe Peuch-Lestrade, responsable monde 
secteur public et non marchand du groupe  
Ernst & Young

-   Pascal Stordeur, credit	manager du groupe  Orange

•	 Représentant·e·s  des enseignant·e·s
- Larry Bensimhon, maître de conférences

-  Patrick Boisselier, professeur des universités

- Béatrice Bon-Michel, professeure associée

-  Alain Burlaud, professeur émérite

-  Laurent Cappelletti, professeur du Cnam, chaire de 
comptabilité et contrôle de gestion.

-  Isabelle Chambost, maîtresse de conférences,  
directrice adjointe du master CCA

- Olivier Cretté, professeur associé

- Bénédicte Grall, maîtresse de conférences

-  Christian Hoarau, professeur du Cnam, chaire de 
comptabilité financière et audit, responsable natio-
nal du master CCA

- Stéphane Lefrancq, maître de conférences

- Hubert Tondeur, professeur des universités 

•	  Les soutiens professionnels à la formation 
proposée

Le master CCA entretient des relations avec :
• des instituts professionnels comptables :

- l’Ordre des expert.e.s-comptables ;
-  la Compagnie nationale des commissaires aux 

comptes ;
•  les grands cabinets d’audit et de conseil, les groupes 

internationaux, notamment : 
- Areva ; 
- Orange ;
- Suez ; 

•  les instituts et associations professionnels (Ifaci, 
APDC). Elles sont suffisamment denses pour asso-
cier des intervenant.e.s de haut niveau à la forma-
tion et à l’encadrement des mémoires de fin d’études 
permettant aux élèves de développer des travaux de 
recherche appliquée.

Le master CCA est centré sur des thématiques sur 
lesquelles travaillent les membres de l’équipe du 
Centre de recherche en comptabilité (CRC), qui est 
une composante du Laboratoire interdisciplinaire de 
recherche en sciences de l’action du Cnam (Lirsa). 

Lirsa - équipe d’accueil n° 4603 
crc.cnam.fr

Environnement recherche du master

Le comité de perfectionnement du master CCA est composé de représentant·e·s des professionnel·le·s 
et de représentant·e·s des enseignant·e·s.

http://master-cca.cnam.fr


Inscriptions et accueil
Tél. : 01 40 27 21 73
Fax : 01 40 27 28 63 
sophie.mathiot@lecnam.net

EPN 10  Comptabilité-contrôle-audit
Service de la pédagogie
Bureau A408
40, rue des Jeûneurs - Paris 2e

M  Bourse ou Grands Boulevards (3, 8 & 9)

Conservatoire national des arts et métiers
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